
LICENCE PROFESSIONNELLE ACTIVITÉS JURIDIQUES : MANDATAIRE JUDICIAIRE À LA PROTECTION DES 
MAJEURS

Semestre 5
BLOC 1 - APPLIQUER LE PERIMETRE DE LA MESURE DE PROTECTION ET SES OBLIGATIONS (COEFF 8)

UE 2 - Les droits de la personne protégée

Présentation
UE 2 : Les droits de la personne protégée (21 h) :
- Les fondamentaux en matière de protection de la personne :

> Les principes de la loi du 5 mars 2007 et la CIDPH

- Libertés individuelles et droits fondamentaux
- Obligations en matière d'information de la personne et recherche de son adhésion
- Protection de la personne en matière de santé et de soins : ordonnance 2020

> Actes généraux
> Directives anticipées et personne de confiance
> Actes spécifiques
> Fin de vie

- Soins contraints : présentation générale
- RGPD et données personnelles

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Autre modalité Autre nature Voir MCC BLOC 1

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


